
C onformément aux engagements  pr is  devant tous les  lorrains ,  les  é lus
soc ia l i s te s  du  Conse i l  Rég iona l  ancr ent  leur  démarche  dans  une  
stratégie économique,  un soutien prononcé en direct ion des  bass ins

d’emplois  en diff iculté,  a ins i  que dans le  développement d’une offre de 
formation pert inente en Lorraine.  Nous antic ipons l ’avenir et nous ne
fonct ionnons pas  au coup par coup.

La s i tuat ion de l ’emploi  dans notre région,  d’après  les  derniers  indicateurs ,
est  sur  une pente descendante.  Nous nous devons de relever  le  déf i ,  sans
attendre des  décis ions du gouvernement :  le  Consei l  Régional  a  pr is  ses  
responsabi l i tés  en adoptant un PRDF (Plan Régional  de Développement des
Formations profess ionnel les)  qui  permettra aux lorrains ,  jeunes comme

adultes ,  de suivre une formation quelque soit
leur  s i tuat ion.  I l  s ’agit  là  d’un enjeu majeur
pour l ’accès ou le  retour à l ’emploi .

Le p lan d ’urgence régional  pour  le  text i le  vosgien poursui t  le  même 
object if .  Nous avons déclenché,  dès  janvier,  des  sess ions de réf lexion avec
tous les  acteurs  concernés.  Les  prévis ions pess imistes  annoncent une perte
d’emploi  pour plus  de 2500 salar iés  dans les  trois  années à venir.  Ce plan
pourra les  accompagner dans leur  formation et  éventuel lement reconvers ion
profess ionnel le ,  s ’ i l s  venaient à être l icenciés .

Cette tâche n’est  pas  a isée,  mais  nous prenons notre part  de responsabi l i té
pour résoudre les  problèmes qui  se  présentent dans chaque terr i toire.

A  l ’ inver se  des  équ ipes  p récédentes ,  év i tons  l e s  déséqu i l ib re s  e t  l e s  
favorit i smes.  Travai l lons ensemble pour le  bien-être de chaque lorrain
et pour le  rayonnement de la  Lorraine.

Je vous souhaite de bonnes vacances  à  toutes  et  à  tous.

Jean-Pierre LIOUVILLE
Prés ident du Groupe Social i ste

Point de Repère

Ju
ill

et
 2

00
5 

- N
°5

8

C o n s e i l  R é g i o n a l  d e  L o r r a i n e  -  L a  L e t t r e  d u  G r o u p e  S o c i a l i s t e

E
D

I
T

O

P
O

IN
T

Formation et 
reconversion : 
priorités régionales

■ SRIT - Troisième et dernier volet :
les orientations possibles en matière
de transport de marchandises
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■ PRDF - Le Plan Régional de
Développement des Formations
Professionnelles : un enjeu 
d’avenir pour tous les lorrains
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■ Portrait - Michel Obiégala : 
vice-président délégué au tourisme
et à l’attractivité de la Lorraine

page 4

■ Zoom sur… - Le Parc Naturel
Régional de Lorraine présenté 
par son Président, Pascal Jacquemin
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■ Repères - Plan d’urgence textile,
le FRAC à l’heure suisse, développe-
ment durable et région, la politique
culturelle en région
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“nous prenons notre part  de responsabi l i té  
pour résoudre les problèmes”

groupe socialiste
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DÉBAT SUR LE TRANSPORT DE FRET : 
POUR DES ALTERNATIVES AU TRANSPORT ROUTIER.
Dans le cadre du débat sur la troisième partie du Schéma Régional des
Infrastructures de Transport (SRIT), les Conseillers Régionaux de Lorraine ont
débattu des orientations possibles en matière de transport de marchandises.
Avec la volonté de promouvoir le développement durable, la Région 
souhaite contribuer à un rééquilibrage en direction du transport fluvial, du
transport aérien et du fret ferroviaire.

LE PRDF, UN ENJEU D’AVENI
Le Plan régional de développement des formations professionnelles est un schéma d
lités que la loi de décentralisation du 13 août 2004 confère au Conseil Régional. Il pré
de la dynamique de formation « tout au long de la vie » et de l’insertion professionn
d’emploi. De par son positionnement géographique et les réalités socio-économiques
loin que ses prérogatives en anticipant face aux difficultés des bassins d’emploi (voir

Le contexte économique et social de la région donne à la formation un rôle majeur p
vernement, la formation à tout âge et l’accompagnement continu sont les leviers ess

La politique mise en œuvre dans le PRDF est ambitieuse. Elle ne pourra se concrétiser qu
grandes lignes directrices de ce programme sont :■ De nouvelles perspectives 

pour le transport fluvial.

En Lorraine, le transport par voie d’eau repré-
sente 25% des flux internationaux de mar-
chandises. Son efficacité globale et son faible
impact environnemental sont des atouts
majeurs pour sa valorisation. La loi du 13 août
2004 prévoit la décentralisation régionale des
ports fluviaux. Pour cette raison, le Conseil
Régional a décidé d’engager une démarche
d’expertise préparatoire avec Voie Navigable
de France (VNF) pour les quatre principaux
ports publics de la Moselle canalisée, suscep-
tible d’être décentralisés. (Thionville-Illange,
Metz-Mazerolles,  Metz-Nouveau port, Nancy-
Frouard). Un travail de diagnostic sur le 
patrimoine sera engagé et particulièrement
sur la conformité des ports aux différentes
réglementations. Une attention particulière
sera donc portée à l’horizon 2007 sur les
investissements nécessaires pour dynamiser
l’activité portuaire et le trafic fluvial sur la
Moselle canalisée.

■ Aéroport régional :
vers la recherche de nouveaux
axes de développement.

L’aéroport Metz-Nancy Lorraine, inauguré en
1991 est la propriété du Conseil Régional. Sa
gestion est assurée par le Groupement
Interconsulaire pour la Gestion de l’Aéroport
Lorrain (GIGAL), établissement public 

regroupant les Chambres de Commerce et
d’Industrie de Moselle et de Meurthe-et-
Moselle. Il fait actuellement l’objet d’un pro-
gramme d’amélioration et de modernisation
de ses infrastructures. Avec l’allongement de
la piste de 550 mètres, l’accueil d’avions de
fret de jour pourra être amplifié. De 
nouveaux axes de développements seront pri-
vilégiés : charters, développement de nou-
velles liaisons régulières, prospection pour
l’implantation de compagnies à bas prix (low
coast), fret de jour, et recherche de partena-
riats nationaux et transfrontaliers (aéroports
de Paris et de Luxembourg).

■ Le fret ferroviaire :
la solution de la raison.

Le fret ferroviaire est le mode alternatif le
plus enclin à concurrencer la route. Les
Conseillers Régionaux socialistes ont réaffir-
mé lors de ce débat, leur attachement à un
développement rapide de l’offre fret 
ferroviaire.
En Juin 2007, l’inauguration de la gare de
Louvigny avec l’arrivée du TGV Est, puis la 
réalisation de la gare d’interconnexion
TGV/TER à Vandières, permettront d’étudier
les possibilités d’associer la grande vitesse au
transport de marchandises.

Le transport combiné de conteneurs subit
quant à lui une réduction d’activités en raison
de la diminution des subventions précédem-
ment versées par l’Etat. Dénonçant cette
situation, les élus du groupe socialiste souhai-
tent que l’Etat s’engage dans la création
d’une ligne de ferroutage Nord-Sud, vers la
Région lyonnaise et l’arc méditerranéen, ou
encore vers certains pays frontaliers
(Royaume-Uni, Allemagne). L’autoroute 
ferroviaire alpine, développée par la SNCF et
l’entreprise MODHALOR pour acheminer des
camions sur l’axe Lyon-Turin constitue un bon
exemple d’innovation et de progrès dans ce
domaine.

Permettre aux jeunes comme aux adultes d’engager, dès leur scolarité, et tout a
dent aux savoirs de base, à la culture, à la citoyenneté, à la qualification et à la p
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1 – Favoriser l’accès de tous les 
lorrains à une première ou nouvelle 
qualification, voire de nouvelles 
compétences
- Evolution de la carte des formations pro-
fessionnelles sous statut scolaire.
- Accentuation de l’aide à une première
qualification pour les jeunes les plus en dif-
ficulté, tant en apprentissage qu’en lycées
professionnels.
- Effort accru en faveur de l’équipement
des apprentis et des élèves de l’enseigne-
ment sous statut scolaire et aide au dérou-
lement de l’alternance, comme elle existe
en CFA (Centre de Formation des
Apprentis).
- Augmentation de 25% dès cette année,
des programmes de formation continue
préqualifiants et qualifiants (niveau V et
IV). La région donnera priorité d’accès aux
bénéficiaires de l’ASS et du RMI, aux tra-
vailleurs handicapés, aux femmes désirant
retravailler et aux jeunes sans qualification,
et, en partenariat avec les départements,
aux  bénéficiaires des contrats aidés (RMA,
CA, CAE).
- Attention particulière apportée aux 
nouveaux métiers en développement, dans
les secteurs des services aux personnes
(sanitaire et social, métiers de l’animation,
des sports et de la culture), de l’environne-
ment et des métiers d’art, sous condition
de transferts de ressources de l’Etat.
- Mise en place d’un dispositif particulier
de formation des futurs salariés en parte-
nariat avec les PME-PMI.
- Amélioration des conditions de prise en
charge des déplacements et de l’héberge-
ment, mais aussi des frais de garde 
d’enfants consécutifs aux entrées en
stages. Aide au retour à l’emploi des cadres 
«séniors».
- En lien avec les politiques de développe-
ment économique et d’aménagement du
territoire, participation de la région au
pilotage et au développement des réseaux
AIO (Accueil, Information et Orientation).
- Présence dans les dispositifs d’accompa-
gnement des publics les plus éloignés de la
qualification et de l’emploi (actions
d’orientation, chantiers d’insertion, lutte
contre l’illettrisme, dispositif de dynamisa-
tion, …).
- Intervention dans les plans de formation
internes aux entreprises (requalification,
reconversion des salariés victimes de
restructurations économiques, aide au
remplacement des salariés en formation,…
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-  r e n f o r c e r  l e s  c a p a c i t Ž s  d Õ a n a l y s e  d e sbesoins, dÕanimation et de suivi des projetsau niveau des territoires par la mise en place de lieux de coordination et de concertationdes structures et des acteurs, - renforcer le r™le de lÕOREFQ (ObservatoireRŽgional de lÕEmploi, de la Formation et des Qualifications).
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